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ARTICLE 6

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Au premier alinéa de l’article L. 114-16, après la première occurrence du mot : « sociale », 
sont insérés les mots : « , aux maisons départementales des personnes handicapées mentionnées à 
l’article L. 146-3 du code de l’action sociale et des familles, aux services qui en exercent les 
missions en application des articles L. 531-8, L. 582-2 et L. 583-2 du même code ainsi qu’aux 
collectivités territoriales compétentes pour le service des allocations prévues aux articles L. 132-1, 
L. 132-3, L. 231-1, L. 232-1, L. 241-1 et L. 245-1 dudit code et pour l’instruction de l’allocation 
prévue à l’article L. 262-13 du même code, » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En vertu du droit en vigueur, l'autorité judiciaire est habilitée à communiquer aux organismes de 
protection sociale toute suspicion de fraude. Cet amendement propose d'étendre l'habilitation aux 
MDPH, services APA et PCH des départements et aux services instructeurs du RSA des 
départements.


